Résumé et commentaires à propos du rapport Stasi sur la laïcité, 13 décembre 2003

Le rapport Stasi contient 4 parties : 

un long exposé sur la laïcité et son histoire 

un constat de la situation actuelle, à lire absolument (le monde daté du 12 décembre) 

des mesures à prendre

la conclusion reprenant ces mesures (sauf une, pourtant significative)

Chapitre 1 : la laïcité

Chapitre 2 : le constat

Il apparaît clairement dans ce constat que la France souffre d’un malaise global, à l’école, dans les hôpitaux, dans les prisons, dans les services publiques, … la commission dit même que ce n’est pas un problème de liberté de conscience mais d’ordre public et j’ajoute de respect de la femme.

En fait, ce n’est pas un problème religieux, et la sacro sainte "laïcité", érigée pompeusement en « valeur républicaine » dont on nous bassine les oreilles ne résoudra rien, de même que l’interdiction des signes religieux car c'est une loi sur l’intégration dont nous avons besoin et pas une loi sur la laïcité. L’intégration est une bonne façon d’accueillir l’autre, en reconnaissant et en s’enrichissant de ses différences, alors que l’assimilation est une approche raciste, demandant à l’autre de se dissoudre, de perdre son identité, au profit de la notre supposée supérieure. C’est malheureusement la méthode française, égalitariste à outrance et niant toute différence. Tout le problème est là.
Historiquement, la laïcité est une laïcité de combat, antireligieuse (A l’époque, l’armée a été envoyée pour forcer les portes des églises et des tabernacles).
On remarque avec effroi que si le mot « laïque » et ses dérivés est employé à chaque phrase,  en revanche le mot « tolérance » n’y est jamais employé. (une seule foi, dans l’expression « intolérance religieuse »). La commission ne connaît pas la tolérance, elle ne connaît que l’intolérance !
Le constat fait par la commission est très utile, car listant tous les dysfonctionnements, il permet maintenant de les prendre un par un et de trouver les points d’action pour les résoudre tous.

Il est époustouflant qu’après avoir traité Le Pen et ses électeurs de  tous les noms, après lui avoir même refusé le droit démocratique de faire campagne, on ose présenter un tel constat d’échec.

Je ne dis pas que Le Pen a raison, en particulier sur ses solutions, je dis seulement qu’il fallait  l’entendre et l’écouter, lui et d’autres, en temps utile, et donner des réponses valables à ces problèmes.

Chapitre 3 : les pistes à suivre
La commission recense les mesures suivantes :

· il faut une école publique dans chaque commune

il est vrai qu’il y a des petites communes, en particulier en Bretagne, où il n’y a qu’une école privée.

· suppression des ELCO (enseignements des langues et cultures d’origine, confiés et financés par les pays d’origine)
· introduction des langues non étatiques (kurde, berbère, …)

et le breton, le corse, le basque, le picard, l’occitan, l’alsacien ? La langue et la culture régionale (chants, musique, histoire, ...) devraient être au programme dans chaque région avant qu’on y introduise les patois étrangers. Notre patrimoine immatériel est précieux, conservons le.

· promouvoir l’égalité des sexes et la mixité, en particulier dans les équipements sportifs où il est inacceptable de tolérer des plages horaires monosexuées.

Ce point très fermement exprimé est celui qui a malheureusement été retiré des conclusions

- privilégier les équipements municipaux communs, permettant le brassage des cultures, par rapport aux équipements réservés aux cités, communautaristes.

· Dénoncer la polygamie et la répudiation : le droit du pays de domicile prime sur le droit du pays d’origine.

· Ajouter au programme scolaire un enseignement de l’esclavage, de la colonisation, de la décolonisation, de l’immigration.

Quand on connaît les tendances politiques majoritaires des professeurs d’histoire géographie, cela fait peur ! Je refuse qu’on apprenne à mes enfants à cracher sur la France. Pour être clair, l’histoire de France ne commence pas en 89, c’est une évolution positive depuis les gallos-romains jusqu’à nous. Pourquoi toujours mettre l’accent sur ce qui a divisé et divise encore ? foutons la merde disent les trotskistes, exacerbons les contradictions, divisons pour ramasser les marrons.

- Affirmer la neutralité des agents du service public.

Effectivement, c’est eux (y compris les professeurs, les journalistes, ...) qui, dans leurs fonctions, ne devraient pas arborer de signes politiques ou religieux : pas de voile, kippa, croix, insigne anti-sida …. Mais les usagers (y compris les élèves) doivent rester libres de l’expression de leur conscience.

Cependant la limite service public/entreprise privée n’a pas de sens bien définit.

- l’école a un rôle particulier

La sacro sainte école est chargée de transmettre les connaissances et de développer l’esprit critique (encore que sur ce dernier point je ne rejoins pas la commission) mais elle n’est pas chargée de l’éducation des enfants. Je revendique ce devoir d’éducation à mon rôle de parent. Je refuse la société fasciste où on retire les enfants de leurs familles pour les confier à l’état standardisateur et aplanisseur des différences.

· Dans le respect de la liberté de conscience et du caractère propre des établissements privés sous contrat, sont interdits dans les écoles, collèges et lycées les tenues et signes manifestant une appartenance religieuse ou politique.

Cette formulation est totalement inacceptable. J’irai manifester contre cette loi liberticide avec les juifs et avec les musulmans. Le problème n’est pas religieux, il n’y a donc pas lieu d’interdire les signes religieux.

Sur le plan formel, cette expression  dit que les signes ostensibles sont interdit dans toutes les écoles, et que cela est fait en respectant le contrat d’association des écoles privées.

On m’explique qu’il faut lire que les écoles privées ne sont pas concernées. Ah ? mais ce sont les seules qui sont citées dans le texte , et à bien lire la formule, on pourrait même croire que cela ne s’applique pas aux écoles publiques !

Cette formulation spécieuse, ainsi que les remarques sur le statut de l’Alsace et de la Moselle sont faites pour ranimer les vieilles querelles sur le contrat d’association et l’école libre. Pourquoi un tel contrat spécifique ? Ne faut-il pas en profiter pour le supprimer ? … Foutons la merde et agitons la !

Une autre  remarque : si, comme on m’explique qu’il faut le comprendre, on exclu les écoles privées de cette loi,  ceux qui veulent continuer à porter le voile ou la kippa viendront s’inscrire dans les écoles privées, or le contrat d’association des écoles libres stipule très clairement que l’école sous contrat doit accepter TOUTES les candidatures sans distinction de race ou de religion.

· ne pas accepter le refus d’assister à certains cours (sciences naturelles, piscine, gymnase)

· ne pas accepter l’obstruction à certains cours d’histoire (histoire de la schoa)
· ne pas accepter le refus des professeurs du sexe opposé

· ne pas accepter le refus des professeurs à cause de leur religion supposée

· réaffirmer que la déscolarisation des filles, et leur inscription à des cours par correspondance doit rester une exception 

· A l’université, les étudiants majeurs peuvent exprimer leurs convictions politiques et religieuses

Et peuvent donc porter des signes ostensibles

· ne pas accepter le refus de se faire soigner par des soignants du sexe opposé

Moi, cela ne me choque pas que des femmes préfèrent se faire examiner par des femmes, question de pudeur. Il n’y a pas de quoi en faire un fromage.

· revoir les conditions d’agréments des associations d’usagers de la santé

· Dans les entreprises, la commission reconnaît les problèmes pour les employés ayant contact avec le client, mais ne dit malheureusement rien de précis.

· Sanctionner le racisme et l’antisémitisme

Et l’antifrance-icsme ?

· vigilance sur les propos à la radio et à la télévision

C’est un vœux pieux, rien de précis n’est proposé. Des affaires récentes démontrent d’ailleurs que la liberté de pensée et d’expression est en danger : on peut se fait condamner pour des propos privés sous prétexte que des associations bien pensantes à l’affut se trouvent en position de dicter la pensée unique.
· mettre en œuvre l’égalité des religions

La commission ne considère que l’islam et oublie toutes les autres religions : bouddhisme, hindouisme, … l’Asie est passée sous silence.
A propos d’égalité des religions, il faudrait aussi que l’Europe n’oublie pas la religion chrétienne dans les brochures qu’elle distribue, en listant toutes les autres religions sauf celle-ci ! Faut oser, mais ils l’ont fait !
· nommer des aumôniers pour toutes les religions (manque actuellement les musulmans) dans les hôpitaux, les prisons et à l’armée.

· enseigner le fait religieux à l’école. 

Regis Debray, intellectuel tolérant bien connu, se cite lui même comme exemple pour une approche raisonnée des religions, pour une laïcité active et pour l’approche critique des textes sacrés. Ah ben alors, je suis rassuré !

Que l’état s’occupe de l’enseignement, je m'occupe moi même de l’éducation, c'est mon rôle de parent.

· développer les études religieuses sur l’islam

· reconnaître la libre pensée et lui donner à la radio et à la télévision des créneaux à la mesure de ceux donnés aux religions.

· Prendre en comptes les exigences religieuses dans les cantines

· prendre en compte les exigences religieuses dans les cimetières (tourner les tombes vers la mecque)

· créer deux fêtes religieuses : l’Aid el Kébir et le Yom Kippour

Ah, c’est pour ca qu’on a supprimé la Pentecôte ! Je ne suis pas d’accord pour supprimer la Pentecôte. Il fallait supprimer le 8 mai, et faire du 11 novembre une journée de l'amitié entre les peuples. Alors j’aurai admis comme bon l’institution de l’Aid el Kebir et du Yom Kippour (et du nouvel an chinois et de ….), sous forme d’un jour de congé supplémentaire pour tous, à prendre au choix. Mais présenté ainsi, je le ressens comme une  provocation et une humiliation.

- ne pas modifier le statut de l’Alsace Moselle, auquel les gens sont très attachés.
· la commission ne parle pas de quota de nomination de fonctionnaires, professeurs, candidats aux élections, …

Il est évident que cette mesure raciste, demandée par plusieurs personnalité éminentes de droite et de gauche, est anticonstitutionnelle, illégale, immorale. Elle suppose un recensement des gens a quotaifier (chiche qu’on le fait ! au moins on aurait des chiffres intéressants, en particulier sur la population judiciaire et carcérale). Il faudra donc demander aux gens leur race et leur religion. Noter cela dans un fichier informatique… ! ! ! Et on ne peut pas s’en tirer en se basant sur le lieu de naissance ou sur celui des parents, car alors les enfants des Nème génération ne seraient pas comptés.

La commission a eu raison d’oublier cette absurdité.

- la commission a malheureusement omis de préconiser le déclenchement d'une campagne d’hygiène pour rappeler que le fait de ponctuer ses phrases par un très viril crachat sur le sol n’est pas très sain, et que limiter cette pratique à l’espace privé n’est pas non plus à conseiller.
- la commission a malheureusement omis de rappeler que toute manifestation religieuse dans la rue est soumise à une demande d’autorisation préfectorale. Et que cette autorisation ne peut qu’être exceptionnelle (annuelle) et surement pas hebdomadaire.
- la commission a omis de proposer qu’un sermon ne puisse être qu’exceptionnellement en langue étrangère.
- la commission a malheureusement omis de rappeler la nécessité d’un engagement écrit revendiquant le respect des lois de la république à tout nouveau naturalisé.
- La commission a malheureusement omis de prévoir que cette procédure de naturalisation soit précédée d’une période de 5 ans sans condamnation pénale.

- La commission ne s’est pas rendu compte que la naturalisation n’a plus de sens, la France s’étant dissoute dans l’Europe, si l’Italie « naturalise » des immigrants, ils deviennent « français » et ils seraient bien bêtes de ne pas en revendiquer les droits.

- la commission a malheureusement omis de préconiser le lancement d'une campagne d’étude pour analyser le fait que les écoles publiques se vident déjà au profit des écoles privées et que cette loi va accélérer le phénomène.
- La commission a malheureusement omis de préconiser le lancement d'une campagne pour le respect d'autrui, en  particulier le respect de la femme, bafouée par l'obligation de porter le voile ou la burka, et  par les publicités volontairement provocatrices et pornographiques, … 
- La commission a malheureusement omis de rappeler que se promener en dissimulant son visage nuit au bien vivre ensemble, pose des problèmes évident de sécurité au volant, et empêche les forces de police de vérifier les identités : la burka doit être interdite dans l’espace public, pour cette simple raison de sécurité.

- La commission a malheureusement omis de signaler que les écoles coraniques vont bientôt demander le contrat d’association, et le financement qui va avec.
- La commission a malheureusement omis de remarquer qu’intégrer les uns en désintégrant les autres ne pourra pas être accepté par ces derniers.

Chapitre 4 : Conclusion : les propositions de points d’action

C’est un résumé du chapitre 3. 

Cette proposition de loi est inacceptable en l'état.

Il y a en particulier plusieurs points à retirer et d’autres à ajouter :

· L’interdiction de porter des signes ostensibles, religieux ou non, est liberticide.

D’autant plus que le problème mis en évidence par le chapitre 3 n’est pas un problème religieux, c’est un problème d’intégration, d’ordre public et de respect de la femme.

· Il faut combattre le racisme en affirmant le respect d’autrui et la tolérance.

· Il faut refuser la soumission de la femme.

· Il faut affirmer que la diffusion de support écrit ou enregistré incitant à la haine raciale ou au non respect des lois de la république seraient poursuivis, les contrevenants récidivistes étrangers ou bénéficiant d’une double nationalité non européenne expulsés, les associations en cause dissoutes.

· La suppression de la Pentecôte au profit de l'Aid el kebir et du Yom Kippour est provocatrice.

Il suffit de rétablir la Pentecôte, de supprimer le 8 mai, de faire du 11 novembre une journée de l’amitié entre les peuples, et de donner à tous un jour de congé supplémentaire, à prendre parmi les fêtes religieuses.

· Il faut affirmer que l’école est chargée de l’enseignement, pas de l’éducation qui est du ressort des parents.

L'état sort de sa sphère et devient fasciste en prétendant organiser des cours d'étude « critique » des religions, qui seraient en fait des cours antireligieux.

Tout le reste est bénéfique et est de nature à obtenir un consensus.
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